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Décision n° 2021-02 du 24 juin 2021 modifiant la décision n° 2015-01 du 22 avril 2015 relative à la 

mise en œuvre de la politique monétaire et du crédit intrajournalier  

de la Banque de France 

 

LE GOUVERNEUR DE LA BANQUE DE FRANCE 

Vu :  

- le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 127, paragraphe 1 

et paragraphe 2, premier tiret, 

 

- les statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque centrale européenne (BCE), 

et notamment leurs articles 3.1, premier tiret, 12.1, 14.3 et 18.2, 

 

- l’orientation (UE) 2015/510 de la BCE du 19 décembre 2014 concernant la mise en œuvre du cadre 

de politique monétaire de l’Eurosystème (BCE/2014/60), telle que modifiée, 

 

- l’orientation (UE) 2021/889 de la BCE du 6 mai 2021 modifiant l’orientation (UE) 2015/510 

concernant la mise en œuvre du cadre de politique monétaire de l’Eurosystème (BCE/2021/23), 

 

- l’accord monétaire entre l’Union européenne et la principauté de Monaco du 26 décembre 2001 

modifié le 29 novembre 2011, 

 

- le Code monétaire et financier et notamment son article L. 142-8, 

 

- la décision du gouverneur de la Banque de France n° 2015-01 du 22 avril 2015 relative à la mise 

en œuvre de la politique monétaire et du crédit intrajournalier de la Banque de France telle que 

modifiée, 

 

DÉCIDE 

 

Article premier 

Modifications 

La décision du gouverneur de la Banque de France n° 2015-01 du 22 avril 2015 relative à la mise en œuvre 

de la politique monétaire et du crédit intrajournalier de la Banque de France (ci-après « la décision ») est 

modifiée comme suit : 

À l’article 158, les paragraphes 2 et 3 sont remplacés par le texte suivant : 

« 2. En application du principe de prudence, l’accès aux opérations de politique monétaire de 

l’Eurosystème est automatiquement limité pour les contreparties qui sont soumises à une surveillance 

prudentielle telle que mentionnée à l’article 55, point b), i), mais qui ne satisfont pas aux exigences 

de fonds propres fixées dans le règlement (UE) n° 575/2013, sur une base individuelle ou une base 

consolidée, conformément aux exigences en matière prudentielle, ainsi que pour les contreparties qui 

sont soumises à une surveillance prudentielle d’un niveau comparable à celui mentionné à 

l’article 55, point b), iii), mais qui ne satisfont pas à des exigences comparables aux exigences de 

fonds propres fixées dans le règlement (UE) n° 575/2013, sur une base individuelle ou une base 
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consolidée. Cette limitation correspond au niveau d’accès aux opérations de politique monétaire de 

l’Eurosystème existant au moment où ce manquement est notifié à l’Eurosystème. Cette limitation 

est sans préjudice de toute autre mesure discrétionnaire que l’Eurosystème est susceptible de prendre. 

Si la conformité aux exigences de fonds propres n’a pas été rétablie par la prise, en temps utile, de 

mesures adéquates, au plus tard dans les vingt semaines à compter de la date de référence de 

l’exercice de collecte de données au cours duquel le manquement a été constaté, l’accès des 

contreparties aux opérations de politique monétaire de l’Eurosystème est automatiquement suspendu 

en application du principe de prudence. 

3. Dans le cadre de son évaluation de la solidité financière d’une contrepartie conformément à 

l’article 55, point c), et sans préjudice de toute autre mesure discrétionnaire, l’Eurosystème peut, en 

application du principe de prudence, limiter l’accès des contreparties suivantes aux opérations de 

politique monétaire de l’Eurosystème : 

a) les contreparties pour lesquelles les informations concernant les ratios de fonds propres ou de 

levier en vertu du règlement (UE) n° 575/2013 sont incomplètes ou ne sont pas fournies à la 

Banque de France et à la BCE en temps opportun et au moins quatorze semaines à compter de la 

fin du trimestre concerné ; 

b) les contreparties qui ne sont pas tenues de déclarer de ratios de fonds propres et de levier en vertu 

du règlement (UE) n° 575/2013 mais pour lesquelles des informations d’un niveau comparable, 

telles que mentionnées à l’article 55, point b), iii), sont incomplètes ou ne sont pas fournies à la 

Banque de France et à la BCE en temps opportun et au moins quatorze semaines à compter de la 

fin du trimestre concerné. 

L’accès est rétabli dès que les informations pertinentes sont fournies à la Banque de France et qu’il 

est établi que la contrepartie remplit le critère de solidité financière conformément à l’article 55, 

point c). Si les informations pertinentes ne sont pas fournies au moins vingt semaines à compter de 

la fin du trimestre concerné, l’accès de la contrepartie aux opérations de politique monétaire de 

l’Eurosystème est automatiquement suspendu en application du principe de prudence. ». 

 

Article 2 

Publication et entrée en vigueur 

1. La présente décision est publiée au Registre de publication officiel de la Banque de France.  

2. Elle entre en vigueur le 28 juin 2021. 

3. La présente décision est applicable dans les départements et régions d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, 

à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, ainsi que dans la Principauté de Monaco. 

Fait à Paris, le 24 juin 2021 

François VILLEROY de GALHAU 


